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Vendredi 7 NOVEMBRE 2025
20H30
PROCES-VERBAL

L'an deux mil vingt-cinq, le 7 novembre, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Montreuil-sous-Pérouse s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur MÉNAGER Louis, Maire.
Présents : M. MÉNAGER Louis, Mme TEMPLON Patricia, M. MESSÉ Marcel, Mme HALET Fabienne, Mme BEUCHER Martine, Mme LE GOFF Patricia, Mme LION Annick, M. BRACKE Olivier, M. BLOT Stéphane, M. PILET Anthony, M. LERETRIF Etienne.
Absents excusés : Mme VEILLARD Sylvie, Mme COLLERAIS Emilie, M. MAZURE Jean-Michel.
Procuration : Mme VEILLARD Sylvie à Mme TEMPLON Patricia.
Secrétaire de séance : Mme HALET Fabienne.
Nombre de membres :
▪ Afférents au Conseil Municipal : 14
▪ Présents : 11

ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE

	NUMERO
DELIBERATION
	OBJET DE LA DELIBERATION

	2025.11.01
	Frais de déplacement pour mandat spécial 2025.

	2025.11.02
	Révision du taux horaire applicable aux travaux en régie ou dans le cadre de conventions 2025.

	2025.11.03
	Décision modificative travaux en régie.


	2025.11.04
	Attribution des marchés construction d’un atelier technique.


	2025.11.05
	Avenant n°1 Colas chaucidou.


	2025.11.06
	Participation financière au téléthon.


	2025.11.07
	Participation financière à la fête du village Couleurs d’Automne.


	2025.11.08
	Participation aux frais de fonctionnement du RIPAME.


	2025.11.09
	Devis Travaux de remise en service de la volée cloche 2 église St Pierre - St Paul.


	2025.11.10
	Renouvellement du contrat de prestations de services fourrière animale.


	2025.11.11
	Transfert de propriété CCAS de Montreuil-Sous-Pérouse.


	2025.11.12
	Avis du conseil municipal sur l’enquête publique de la Société Laitière de Vitré.


	2025.11.13
	Devis option COMEDEC pour les actes d’Etat-civil.


	2025.11.14
	Mise en place d’une convention pour la location des terrains de football.




Le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 5 septembre 2025 est approuvé à l’unanimité des membres présents.
[bookmark: _Hlk147754096]2025.11.01 – Frais de déplacement pour mandat spécial 2025
Monsieur le Maire expose que pour l’exercice de son mandat, le maire peut être amené à effectuer un certain nombre de déplacements et participer à diverses réunions où il représente la commune. 
Le Code Général des Collectivités Territoriales, permet l’indemnisation de certains frais de déplacement et de séjour concernant notamment l’exécution d’un mandat spécial (articles L 2123-18 et R 2123-22-1). 
Le mandat spécial doit être conféré à l’élu par une délibération du Conseil Municipal : ce mandat ouvre droit au remboursement des frais exposés par l’élu concerné. La notion de mandat spécial s’applique uniquement aux missions accomplies dans l’intérêt de la commune par un membre du conseil, à l’exclusion seulement de celles qui lui incombent en vertu d’une obligation expresse, et correspondant à une opération déterminée de façon précise quant à son objet et limitée dans sa durée. 
Aussi, il est proposé à l’assemblée d’accorder ce mandat spécial à Monsieur le Maire qui se rendra au Congrès des maires et présidents d’intercommunalité du 18 au 20 novembre 2025 à Paris.
Il est entendu que le remboursement interviendra sur présentation des justificatifs et sur la base des barèmes forfaitaires prévus par les textes.
M. Le Maire se retire pour laisser les élus débattre de sa proposition.
Le Conseil Municipal, hors présence du Maire, après avoir entendu l’exposé et délibéré décide à l’unanimité des votants (vote à main levée) de :
DONNER mandat spécial au Maire pour se rendre au Congrès des maires et présidents d’intercommunalité du 18 au 20 novembre 2025 à Paris ;
PRENDRE en charge le remboursement des frais engagés sur présentation des justificatifs et sur la base des barèmes forfaitaires prévus par les textes.
DONNER tous pouvoirs à un adjoint pour signer tous documents afférents à ce dossier.

Débats
Ce point n’a pas fait l’objet de débats.
22025.11.02 –  Révision du taux horaire applicable aux travaux en régie ou dans le cadre de conventions 2025
Vu le Code général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 ;
M. le Maire informe le Conseil municipal que les employés des services techniques municipaux sont amenés à effectuer des travaux qui auraient pu être réalisés par une entreprise. Ces travaux mettant en œuvre des moyens humains et matériels (outillage ou fournitures acquis ou loués) peuvent être comptabilisés au titre des travaux en régie afin de restituer à la section de fonctionnement le montant des charges qu’elle a supporté au cours de l’année et ayant un caractère de travaux d’investissement. Il en résulte une opération d’ordre comptable permettant de valoriser ces travaux en section d’investissement.
Il convient de procéder à la révision du taux horaire moyen des agents intervenant dans le cadre de ces travaux en régie ou dans le cadre de conventions.
Il est proposé au Conseil de fixer la moyenne horaire des agents de la filière technique et de la filière administrative comme suit :

	
Désignation
	Coût pour la commune (salaire + primes + charges) 
par heure

	Agent technique
	25,20 €

	Agent administratif 
	30,28 €



[bookmark: _Hlk57901092]Le Maire propose au Conseil municipal de fixer la moyenne horaire applicable aux travaux en régie à 25,20 € pour les services techniques et à 30,28 € pour les services administratifs avec prise d’effet au 01/01/2025. 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et délibéré, décide à l’unanimité des votants (vote à main levée) de :
FIXER la moyenne horaire applicable aux travaux en régie ou dans le cadre de conventions à 25,20 € pour les services techniques et à 30,28 € pour les services administratifs avec prise d’effet au 01/01/2025 selon les modalités suivantes :
· la valeur de la main d’œuvre incorporée aux travaux d’investissement réalisés en régie, ainsi calculée, sera déterminée en fonction du nombre d’heures de travail consacrées par chaque personne aux investissements réalisés en régie ou dans le cadre de conventions ;
· en fin d’exercice, le montant calculé des frais afférents aux agents au suivi et à la réalisation de ces travaux en régie ou dans le cadre de conventions sera porté au débit du chapitre 21 par le crédit du compte 722, par opération d’ordre budgétaire ; 
· Le montant des charges ainsi transférées fera l’objet d’un état spécial conformément à l’instruction budgétaire M57 ;
APPROUVER les taux ainsi définis ;
DONNER tous pouvoirs au Maire pour signer tous les documents afférents à ce dossier

Débats
Ce point n’a pas fait l’objet de débats.

2025.11.03 – DM n°4 Travaux en régie de novembre 2024 à octobre 2025

Le Maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu de procéder à un transfert de crédits lié à la réalisation, en régie, de travaux d’aménagement par le service technique. En effet, les charges contribuant à la réalisation, en interne, d’un bien constituant au final un investissement sont initialement comptabilisées en section de fonctionnement. Concrètement, le temps passé par le personnel communal est valorisé à hauteur de 1 675,80 € et les achats de matériaux afférents représentent une valeur de 2 583,94 €. 
En fin d’exercice, le crédit porté au compte 72, intitulé « Travaux en régie » permet d’annuler par compensation les débits portés aux comptes de la classe 6 (personnel, matériel, fournitures) et de débiter les comptes d’investissement 21 et 23, effectivement concernés. Il s’agit d’une opération d’ordre budgétaire. Ce transfert implique de fournir un état des travaux d’investissement effectués en régie. Cet état doit permettre d’identifier les dépenses de la classe 6 relatives à l’opération et comporter un décompte des heures de travail effectuées.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et délibéré, décide à l’unanimité des votants (vote à main levée) de :
PROCEDER aux ouvertures et virements de crédits suivants :

INVESTISSEMENT :
Dépense :
[bookmark: _Hlk149661417]Chapitre 040 – compte 2135 : + 1 328,99 € (bâtiments publics)
Chapitre 040 – compte 2132 : + 756,27 € (logements)
Chapitre 040 – compte 212 : + 725,48 € (occultation BAV Rochelet)
Recette : 
Compte 021 – Virement de la section fonctionnement : + 4 259,74 €
FONCTIONNEMENT :
Dépense : 
Compte 023 – Virement à la section d’investissement : + 4 259,74 €
Recette :
Chapitre 042 – compte 72 : + 4 259,74 €

DONNER tous pouvoirs au Maire pour signer tous les documents afférents à ce dossier.

Débats
Ce point n’a pas fait l’objet de débats.
2025.11.04 – Attribution des marchés construction d’un atelier technique 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU les articles L2123-1 et R.2123-1 du code de la commande publique ;
VU la délibération n°2024.05.12 en date du 31 mai 2024, adoptant la Consultation pour la prestation d’une maîtrise d'œuvre en vue de la construction de l’atelier municipal ;
VU la délibération n°2024.08.01 portant Attribution du marché mission de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’un atelier technique municipal en construction neuve au Cabinet GUMIAUX & GOMBEAU ;
VU l’avis d’appel public à la concurrence en procédure adaptée envoyé à la publication le 31 juillet 2025 et fixant au 30 septembre 2025 à 12 h la date limite de réception des offres ; 
VU les 101 offres reçues pour le marché susnommé ;
[bookmark: _Hlk192682032]VU les demandes de compléments et négociations envoyées aux 101 offres le 9 octobre 2025 avec une remise des offres au 14 octobre 2025 ; 
VU l’analyse des offres établie le 29 octobre 2025 par le Cabinet GUMIAUX & GOMBEAU ;
VU l’avis de la commission d’appel d’offres, réunie le 6 novembre 2025 à 18 h 30 ;
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et délibéré, décide à l’unanimité des votants (vote à main levée) de : 
ATTRIBUER les marchés de construction de l’atelier technique municipal aux entreprises suivantes : 
	Lot
	Prestataire retenu
	Montant H.T.
avec PSE 

	N°1 Gros Œuvre
	CANEVET - BRETEIL
	61 818,51 €

	N°2 Charpente Bois
	LE GOUT DU BOIS - FOUGERES
	60 171,95 €

	N°3 Couverture-Bardage
	BUSSON-CRON-CHARPENTE - MARPIRE
	77 394,08 €

	N°4 Portes Sectionnelles
	SFI - POMMERET
	15 000,00 €

	N°5 Menuiseries Extérieures
	SAB MENUISERIES - LIFFRE
	11 300,00 €

	N°6 Menuiseries Intérieures
	SARL BONDIS ROLAND - VITRE
	6 200,00 €

	N°7 Plâtrerie-Isolation
	COYAC – SAINT JACQUES DE LA LANDE
	7 912,20 €

	N°8 Elec-Chauf-VMC
	VELEC - ROMAGNE
	25 735,42 €

	N°9 Plomberie Sanitaire
	SARL GENEVE - TAILLIS
	10 077,15 €

	N°10 Revêtement e sols
	BREL - LECOUSSE
	11 500,00 €

	N°11 Peinture
	FERRON PEINTURE – SAINT SAUVEUR DES LANDES
	3 550,00 €

	N°12 Plafonds Suspendus
	COYAC – SAINT JACQUES DE LA LANDE
	4 336,90 €

	N°13 Serrurerie
	ACM - LIFFRE
	12 300,00 €

	N°14 VRD-Espaces Verts
	MAN TP – MONTREUIL SOUS PEROUSE
	65 480,00 €

	N°15 Clôtures-portail
	ALBA CLO – NOYAL SUR VILAINE
	23 485,00 €

	TOTAL H.T.
	396 261,21 €



PRECISER que sur les lots n°4, 8, 9 et 15 les Prestations supplémentaires éventuelles (PSE) sont retenues. 
AUTORISER M. le Maire à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.
									
Débats
Ce point n’a pas fait l’objet de débats.
2025.11.05 – Avenant n°1 Colas chaucidou 
Dans le cadre du marché public de réfection et élargissement de la voie communale n°1 - Chaucidou qui correspond à des travaux complémentaires, à savoir : 
· Drainage sous voirie en traversée de route
· Gestion de l’évacuation des EP au virage bas du Chêne
· Poutre supplémentaire après le pont
· Remblaiement au droit du panneau
· Traversée de route PVC 315 CR8

pour un montant de 7 650,00 € HT. Ainsi le montant du marché sera porté à la somme de 302 439,00 € HT. 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et délibéré, décide à l’unanimité des votants (vote à main levée) de :
ACCEPTER l’avenant n°1 de l’entreprise COLAS ci-dessus évoqué ;
AUTORISER M. le Maire à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

Votes : pour : 12, contre : 00, abstention : 00 
Débats
Ce point n’a pas fait l’objet de débats.
2025.11.06 – Participation au Téléthon 
Le Maire rappelle que la commune soutient financièrement le Téléthon en participant aux dépenses d’approvisionnement de l’évènement.
Pour formaliser cette aide, le Maire propose au Conseil Municipal d’attribuer une participation de 0.50 € par habitant, soit : 1084 habitants x 0.50 € = 542 €.
Cette subvention sera versée à Montreuil Soutient son Patrimoine qui financera les dépenses d’approvisionnement, la coordination n’étant pas organisée en association à date.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et délibéré décide à l’unanimité des votants (vote à main levée) de :
AUTORISER M. le Maire à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.
Débats
Ce point n’a pas fait l’objet de débats.
2025.11.07 – Participation financière à la fête du village Couleurs d’Automne 
Le Maire rappelle que la commune soutient financièrement l’organisation de la fête du village Couleurs d’Automne qui s’est déroulée le dimanche 5 octobre 2025.
Pour formaliser cette aide, le Maire propose au Conseil Municipal d’attribuer une participation de 0.50 € par habitant, soit : 1084 habitants x 0.50 € = 542 €.
Cette subvention sera versée au comité des fêtes.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et délibéré, décide à l’unanimité des votants (vote à main levée) de :
ACCEPTER les modalités de partenariat de la convention présentée et participer aux frais en versant la somme de 542 € pour l’année 2025 au Comité des Fêtes ;
DONNER tous pouvoirs au maire pour signer tous les documents concernant ce dossier. 

Débats
Ce point n’a pas fait l’objet de débats.
2025.11.08 – Participation aux frais de fonctionnement du Relais Petite Enfance

Monsieur le Maire rappelle avoir signé une convention de fonctionnement pour le Relais Petite Enfance (RPE) pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2027. La participation financière de chaque commune aux frais de fonctionnement et d’investissement du RPE est calculée selon une clé de répartition en tenant compte des critères suivants (données chiffrées de l’année N-2 fournies par la responsable du RPE ou la CAF) :
· Le nombre d’ateliers,
· Le nombre d’assistant-e-s maternel-le-s,
· Le nombre de familles avec enfants de moins de 3 ans,
· Le nombre d’enfants de moins de 3 ans.

Pour 2024, compte-tenu de ces critères, et des données de l’année 2022, la clé de répartition est fixée à 10,13 % à la charge de la commune de Montreuil-Sous-Pérouse. 

Il ajoute que selon cette clé de répartition prévue dans la convention de fonctionnement, la Commune de Val d’Izé sollicite une participation au titre de l’année 2024 de 1 175 € aux frais de fonctionnement.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et délibéré, décide à l’unanimité des votants (vote à main levée) de :
ACCEPTER de participer à hauteur de 1 175 € aux frais de fonctionnement pour le RIPAME ; 
AUTORISER M. le Maire à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.
Débats
Ce point n’a pas fait l’objet de débats.

2025.11.09 – Devis travaux de remise en service de la volée cloche 2 Eglise St-Pierre-St Paul

Monsieur le Maire informe avoir contacté l’entreprise Macé pour la remise en service de la volée de la cloche 2 de l’Eglise St Pierre – St Paul.
Le devis proposé par l’entreprise Macé s’éléve à 2 386,53 € HT soit 2 863,84 € TTC.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et délibéré décide à l’unanimité des votants (vote à main levée) de :
DE VALIDER le devis de l’entreprise Macé.
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document s’y afférent.
Débats
Ce point n’a pas fait l’objet de débats.
2025.11.10  Renouvellement du contrat de prestations de services de fourrière animale

Afin de répondre aux obligations règlementaires, nées de la loi 99-5 du 6 janvier 1999 du Code Rural dont les articles L211-22, L211-23, R211-11, L211-24 et L211-25 qui nous imposent, à défaut d’avoir un service de fourrière communale, d’adhérer à une structure réglementaire de capture, ramassage, transport des animaux errants et/ou dangereux sur la voie publique, ramassage des cadavres d’animaux sur la voie publique et gestion de la fourrière animale. 
Le Maire propose de renouveler le contrat conclu avec le Groupe SACPA dont l’échéance arrive à terme le 31 décembre 2025. Il présente le nouveau contrat de prestations à effet au 1er janvier 2026.
Après lecture de ce document, le conseil municipal en accepte les conditions, en particulier le montant de la rémunération qui s’élève à 1 € H.T. par habitant et par an. Population totale 1084 habitants x 1€ = 1084 € H.T., soit 1300,80 € TTC.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et délibéré, décide à l’unanimité des votants (vote à main levée) de :
ACCEPTER la proposition commerciale à hauteur de 1084 € HT soit 1300,80 € TTC ;
AUTORISER M. le Maire à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.
Débats
Ce point n’a pas fait l’objet de débats.
2025.11.11 – Transfert de propriété CCAS de Montreuil-Sous-Pérouse
Monsieur le Maire rappelle la délibération 2018.1.1 du 8 novembre 2018 par laquelle le conseil municipal a voté la dissolution du CCAS.
Le transfert de propriété des biens du CCAS vers la commune n’ayant pas été fait, il convient de régulariser la situation en confiant le projet de rédaction de l’acte notarié à l’étude des Remparts de Vitré.
Ce transfert de propriété concerne les parcelles :
· AB n°99 lieudit Presbytère pour une surface de 15 a 40 ca.
· AB n°144 lieudit De derrière pour une surface de 0 a 41 ca.

Les biens sont évalués à 0,40 € du m², le total des parcelles représente 1581 m², soit 632.40 €.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et délibéré, décide à l’unanimité des votants (vote à main levée) de :
ACCEPTER le transfert de propriété des biens du CCAS à la commune de Montreuil-sous-Pérouse.
AUTORISER M. le Maire à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

Débats
Ce point n’a pas fait l’objet de débats.
2025.11.12 – Avis du conseil municipal sur l’enquête publique de la Société Laitière de Vitré
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’une enquête publique est en cours à la mairie de Vitré, du 24 octobre au 25 novembre 2025 à la suite de la demande d’autorisation environnementale déposée par la Société Laitière en vue de moderniser et régulariser son site situé au lieu-dit « Les Guichardières » 35500 VITRE. 

En tant que commune concernée par le rayon d’affichage et/ou le plan d’épandage, la commune de Montreuil-Sous-Pérouse est concernée par l’affichage de l’avis d’enquête publique.

Le Conseil Municipal est également sollicité pour donner son avis sur ce projet.

Mme TEMPLON Patricia se retire du vote.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et délibéré, décide à l’unanimité des votants (vote à main levée) de :
EMETTRE un avis favorable au projet de la Société Laitière de Vitré.
Votes : pour : 10, contre : 00, abstention : 03 
Débats
Ce point n’a pas fait l’objet de débats.
2025.11.13 – Devis option COMEDEC pour les actes d’Etat civil
Monsieur le Maire rappelle la délibération n° 2025.09.04 par laquelle le conseil municipal a validé la numérisation des actes d’état civil.
L’interface COMEDEC qui permet la COMmunication Electronique des Données de l’Etat Civil n’étant pas intégrée au devis de numérisation des actes d’état civil, il convient de valider la proposition commerciale de Mairistem qui s’élève à 220 € HT soit 264 € TTC.
Les frais de maintenance s’élèveront à 26 € HT /an.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et délibéré, décide à l’unanimité des votants (vote à main levée) de :
ACCEPTER le devis de Mairistem pour l’option COMEDEC pour un montant de 220 € HT soit 264 € TTC.
AUTORISER M. le Maire à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.

Débats
Ce point n’a pas fait l’objet de débats.
2025.11.14 – Mise à jour du tarif de location des équipements communaux pour les terrains de foot
M. le Maire expose : 
Considérant les demandes d’associations ou structures sportives extérieures à la commune souhaitant utiliser les terrains de foot ;
Considérant que les tarifs actuels ne prennent pas en considération la location des terrains de foot, il est proposé de compléter le tarif de location des équipements communaux dont la dernière délibération porte le n° 2024.05.09 en date du 31 mai 2024.

Tarifs location des terrains de foot :

· Un terrain + mise à disposition du vestiaire = 75 €
· Espace buvette = 25 € 
· Eclairage (terrain d’entrainement) = 30 €

Cette nouvelle délibération, fixant les tarifs de location des salles communales et terrains de foot, conformément au tableau des tarifs joint en annexe annule la délibération précédente du 31 mai 2024 et sera effective à compter du 1er décembre 2025.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé et délibéré, décide à l’unanimité des votants (vote à main levée) de :
APPROUVER les tarifs de location des équipements communaux à compter du 1er décembre 2025 ;
AUTORISER le Maire à signer tous documents afférents à la présente délibération.
Débats
Ce point n’a pas fait l’objet de débats.
Procès-verbal affiché sur le site de la commune le 
Diffusion aux conseillers municipaux le 
Le Maire, 								La secrétaire de séance,
[bookmark: _GoBack]Louis MENAGER							Fabienne HALET
11

image1.png
2

MONTREUIL
SOUS-PEROUSE




